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No. Résolution 

PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES PATRIOTES 
École Carignan-Salières 
 
Procès-verbal de la séance du Conseil d’établissement tenue le 24 janvier 2022 à 
19h, de façon virtuelle sur Teams.  

 ÉTAIENTS PRÉSENTS 
 Mme Geneviève Garceau Parent 
 M. Martin Bolduc Parent 
 M. Hugo Villeneuve Parent 
 M. Pier-Olivier Leclerc Parent 
 M. Guillaume Girard Parent 
 Mme Anne Jourdain Responsable du service de garde 
  Mme Peggy Charest Représentante du personnel professionnel 
 Mme Isabelle Dupuis Enseignante 
 Mme Geneviève Hudon Enseignante 
     
 PARTICIPAIENT ÉGALEMENT 
 Mme Martine Fréchette 

 
Directrice 
 

 ÉTAIENT ABSENTES 
 Mme Mélanie Lavoie Enseignante 
 Dominique Perron Parent substitut 
 ORDRE DU JOUR PROPOSÉ 
  
 1. Accueil 

1.1 Constatation du quorum et ouverture de l’assemblée.  
 Constatation du quorum et ouverture de l’assemblée à 19h05           
 2.  Nomination d’un ou d’une secrétaire 

   
             CE-131-21-22-15 

Mme Geneviève Garceau est nommée secrétaire. 
                                                                LA RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

 
CE-131-21-22-16 

La lecture de l’ordre du jour est effectuée par M. Martin Bolduc. Il est proposé par 
Anne Jourdain d’adopter l’ordre du jour tel que proposé. 

LA RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 4. Adoption du procès-verbal de la rencontre du 22 novembre 2021 

 
 
 
 
 
 

            CE-131-21-22-17 

Quelques corrections sont apportées au procès-verbal du 22 novembre 2021.  
 
 

• Il est proposé par Isabelle Dupuis d’adopter le procès-verbal de la réunion 
du 22 novembre 2021.  

LA RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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 5. Affaires relatives au procès-verbal du 22 novembre 2021 
 

 Aucun aspect abordé en lien avec les affaires relatives au procès-verbal du 22 
novembre 2021.  
 

       6.  Parole au public 
 Aucune parole au public. 
 
 

 

7.Étude des dossiers 
 
DÉCISION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
             CE-131-21-22-18 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

            
           CE-131-21-22-19 

7.1.1 Approuver la révision budgétaire 
Le budget approuvé en juin a été révisé en fonction du nombre réel d’enfants en 
septembre et selon d’autres facteurs, par exemple : 
 
Le total des allocations de base (1***1-801) passe de 42,173$ à 41,894$.  
 
L’allocation particulière (23141-801) obtient 36,585$ afin de couvrir l’ouverture de 
2 nouveaux groupes.  
 
La Gestion des ressources humaines (21101-801) obtient 7,747$ pour couvrir une 
partie des frais de remplacement des T.E.S. et P.E.H. 
 
Les ponctions sont aussi ajustées en fonction du nombre d’élèves recensés en 
septembre.  
 
Tout ce qui touche les budgets en lien avec les levées de fond sera revu.  
 
La mesure 15103 – Lecture à l’École – La portion payée par l’école est à 35%, tandis 
que celle du ministère est à 65%.  Un livre ou album coûte en moyenne 20$.   
 
Le total des budgets pour 2021-22 est de 783,386$. 
 
Il a été proposé par Peggy Charest d’adopter le budget révisé 2021-2022.  
 
 
LA RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
7.1.2 Approuver la répartition du temps par matière 
Mme Martine Fréchette présente la proposition de répartition du temps alloué à 
chaque matière pour la prochaine année scolaire. Elle mentionne qu’il n’y a qu’un  
changement par rapport à cette année (enlever le teamteaching en musique 
préscolaire). 
 
Il est proposé par Guillaume Girard d’approuver la répartition du temps par matières 
pour l’année 2022-2023 telle que présentée. 
 
LA RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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CE-131-21-22-20 

 
7.1.3 
Approuver les dépenses des bourses de la Caisse Desjardins et de la Fondation de 
la Caisse Desjardins dans le fond à destination spéciale. 
Mme Fréchette explique comment sera dépensé l’argent des deux bourses, dont un 
300$ pour la classe de Maryse (Classe 303) et 3,000$ accorder pour les membres de 
la brigade scolaire (tirage de bons d’achats, etc.). 
 
Il est proposé par Pier-Olivier Leclerc d’approuver les dépenses telles que ci-haut 
mentionnés. 
 
 
LA RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 DISCUSSION 
 7.2.1 Changement de date et annulation possible d’une rencontre 

 
La réunion du 21 février 2022 est annulée et la réunion du 25 avril serait devancée 
au 11 avril 2022.   
 

 INFORMATION 
 7.3.1 Parole aux membres du Comité d’établissement 

 
7.3.2 Parole au représentant du comité de parents 
 

 
 

 

8. Varia 
Aucun Varia. 

 
 
 
 
 

CE-131-21-22-21 

9. Prochaine rencontre et levée de l’Assemblée 
La prochaine rencontre du conseil d’établissement aura lieu le lundi 11 avril à 19h 
par TEAMS. 
Il est proposé par Martin Bolduc de lever l’assemblée à 20h05. 
 

  LA RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
Direction : Martine Fréchette Date : ____/____/____  
Président : Martin Bolduc Date : ____/____/____  

  
 


